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Ces officiers portent le sabre avec tunique et casquette. Tout reri-
seignement demande devra leur etre fourni avec empressement.

(Suit la designation des commissaires de camp, dejä donnö ä page
403 de notre Revue. — Un second commissaire de camp a öte
nommö en la personne de M. le capitaine Bromümann, im Sand,
canton de Berne.)

Tout militaire devra egalement etre provenant envers ces
Messieurs et les renseigner.

Herzogenbuchsee, le 12 septembre 1885.

Le Directeur
des manoeuvres des HI" el Va divisions d'armee.

IDEE GENERALE

pour les manoeuvres des IIP et V° divisions
les 14 et 15 septembre 1885.

Une armöe ennemie (corps du Nord), est entree ä Porrentruy et ä

Bäle et s'efforce aussi bien de gagner Bienne et Soleure par les
passages du Jura que l'Aar et Berne par le haut et le bas Hauenstein.
L'annee opposee (corps du Sud) est en position avec le gros de ses
forces derriere l'Aar, entre Tembouchure cie la Saane et celle de
FEmme, et a reparti de plus petits corps de troupes dans les
passages du Jura, afin d'arreter, autant quo possible, la marche en
avant de l'ennemi.

Apprenant que le corps du Nord a dirige une division (detachement

du Nord) sur le bas Hauenstein, pour couvrir son flanc gauche,
avec le but d'atteindre Ölten, le cominandant de Tarmee opposee
envoie ä sa rencontre une division (detachement du Sud) avec mission

de chercher la division ennemie, de Tattaquer et de la

repousser.
Herzogenbuchsee, 12 septembre 1885.

Le Directeur
des manceuvres des IIP et Ve divisions d'armee.

(A suivre.)
<^e_^c$C5^3^~->

Revolution en Ronmelie.

Des evenements graves et inattendus viennent d'attirer de
nouveau l'attention de l'Europe sur la Turquie et sur les petits Etats
qui Tavoisinent. La Boumölie Orientale a döposö le gouverneur qui
Tadministrait au nom du sultan et a proclame sa reunion ä la
Bulgarie. Le prince Alexandre de Battenberg, acclame comme souverain

de la Bulgarie et de la Roumelie reunies, a accepte la Situation
faite et s'est rendu ä Philippopoli oü il a installe Ie gouvernement.
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Toutes les troupes bulgares et roumeliotes ont etö mises sur pied
et dirigees sur la frontiere pour resister ä l'entree eventuelle des

troupes turques sur le territoire de la Roumelie. — D'un autre cöte,
la Serbie et la Grece ne veulent pas reconnaitre Textension de la
Bulgarie, qui modifie l'equilibre etabli par le traite de Berlin, sans
obtenir une compensation de territoire; ces deux pays font de grands
preparatifs militaires pour etre prets ä appuyer leur reclamation par
les armes. L'armee serbe est mobilisöe et le roi Milan en a pris le
commandement en chef. Les Serbes faisant partie de Tannöe active
ou de la seconde classe et qui se trouvent ä Tetranger ont öte
rappeles. — Le gouvernement grec concentre des troupes sur les
frontieres d'Epire et de Thessalie ; il a decide Tappel d'une partie
des reserves et Tarmement de la flotte. — Quent ä la Turquie, eile
a pris les mesures que comporle la Situation et a egalement mobilisö
une partie de son armee.

Une Conference d'ambassadeurs cles puissances a eu lieu ä

Constantinople, mais on ne sait pas encore si, comtne cela est ä desirer,
il sera possible de regier pacifiquement les difficultes soulevees

par les evenements de Roumelie. Quoiqu'il en soit, il est interessant
de connaitre, au moins d'une maniere generale, l'organisation et
Teffectif des forces militaires cles pays cpii peuvent, cas echeant, se
trouver engages dans un conflit arme. Voici quelques donnees ä ce

sujet:
Serbie. — Sur le pied de guerre, Tarmee serbe peut se diviser en

armee active (armee permanente et reserve), armöe de reserve et

troupe du 3e ban.
Armee active. L'armee active mobilisöe comprend 5 divisions

fortes chaeune de 3 rögiments cTinfanterie ä 4 bataillons de 4
compagnies, 4 regiment de cavalerie ä 4 quatre escadrons, 1 regiment
cTartillerie k 8 batteries de 6 pieces, 1 compagnie de pionniers, un
equipage de pont et des services auxiliaires.

En dehors des 5 divisions on trouve encore certaines troupes
speciales placees sous l'autorite directe du commandant en chef de

Tarmee, savoir : un escadron de cavalerie de la garde, un rögiment
cTartillerie de montagne ä 6 batteries de 4 pieces, 4 bataillon
d'artillerie de forteresse, 1 compagnie de mineurs, 4 equipage de pont
d'armöe, 4 detachement de troupes de chemin de fer, etc., etc. On

peut faire rentrer aussi clans cette categorie le regiment cTinfanterie
de la garde de 5 nouveaux bataillons cree au mois de mars
dernier.

Enfin les diverses fractions de Tarmee active forment au moment
de la mobilisation des troupes de döpöt, dans la proportion suivante :

1 bataillon de döpöt par regiment d'infanterie ; 4 escadron de depöt
par rögiment de cavalerie ; 1 batterie de depöt par regiment cTartillerie

; 4 section de depöt par compagnie de pionniers, etc.
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L'effectif total de Tarmee active, y compris les troupes de depöt,
doit atteindre reglementairement plus de 100,000 hommes et 264
pieces d'artillerie.

L'infanterie est armee du fusif Mauser-Koka; la cavalerie a le
sabre et carabine.

L'artillerie ne possede pas d'armement homogene; eile a encore
d'anciennes pieces de fabrication serbe, se chargeant par la bouche,
et quelques batteries de canons se chargeant parla culasse, de diverses

provenances. Le Systeme de Bange a öte adopte dernierement
pour toute Tartillerie serbe, mais ce nouveau matöriel n'est pas
encore en usage.

Armee de röserve. L'armee de reserve se compose cles troupes du
2" ban. Elle doit, comme Tarmee active, etre repartie en 5 divisions
comprenant chaeune 3 rögiments d'infanterie ä 4 bataillons, 2
escadrons de cavalerie, 1 regiment cTartillerie ä4 batteries, 1 compagnie
de pionniers et les services auxiliaires.

L'effectif cles forces du 2e ban est evalue ä 55 ou 60,000 hommes.
Enfin les troupes du 3e ban, au nombre de 50,000 hommes, environ

ne sont pas encore organisees; elles devront former egalement 5
divisions ä 42 bataillons chaeune.

D'apres ce cpü precede, la Serbie pourrait mettre sur pied, en cas
de besoin, plus de 450,000 hommes, et meme 200,000, si Ton tient
compte des levees du 3° ban. Sur ce chiffre, 60 ä 70,000 hommes
peuvent etre considerös comme troupes de campagne.

Bulgarie. — Chaque Bulgare cloit le service pendant 12 ans, sans
distinetion de religion ; 2 ans clans Tarmöe active, 6 ans dans la

reserve, 4 ans dans la landwehr. Les hoinmes valides sont ensuite
incorpores dans la milice (opoltchenie).

L'effectif de paix de la prineipautö est de 16,000 hommes ; en cas
de guerre, il y aurait 80,000 hommes disponibles clans Tarmöe et la
röserve.

Roumelie. — La milice de la Roumelie Orientale, qui fait, ou
plutöt qui faisait partie de Tarmee ottomane, a une Organisation
speciale.

Le service est obligatoire pour les Roumöliotes ; sa duree est de
42 ans, dont 4 clans le premier ban de la milice, 4 dans le second et
4 clans la reserve.

Le territoire est divise en 42 districts, correspondant chacun ä un
bataillon de chaque ban.

Chaeune des 6 divisions administratives de la province est parta-
gee en deux districts de recrutement; le district cloit fournir en
temps de guerre : un bataillon (droujinaj du 4or ban et 1 bataillon
du 2° ban avec depöt commun aux deux bataillons, et eventuellement

un bataillon de reserve. Les bataillons sont ä 4 compagnies
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d'environ 250 hommes pour le lor et le 2° ban ; aucun effectif n'a etö
fixe d'avance pour la reserve.

En temps de paix il n'y a reglementairement sous les drapeaux,
par district, que Tötat-major et une compagnie, dite presente, du
bataillon du l°r ban. C'est cette compagnie qui recoit les recrues et
les instruit; les hommes se succedent par series et ne servent que
cleux mois. En realite 3 districts avaient conserve jusqu'ici 3
compagnies presentes au lieu d'une, en raison de la Situation troublee
du pays, ce qui donnait 18 compagnies presentes au lieu de 12 pour
toute la milice.

Independamment des troupes qui viennent d'etre mentionnees, la
Roumelie possede un bataillon d'instruction compose de 2 compagnies

d'infanterie, 1 escadron de cavalerie, V2 batterie cTartillerie et
1 compagnie d'ouvriers. Ce bataillon est destine ä assurer l'instruction

des cadres et ä fournir le noyau des troupes techniques en cas
de mobilisation.

En resume, la milice roumöliote cloit comprendre sur le pied de

guerre 12 bataillons cTinfanterie du 1er ban, 12 du 2e ban, 42 de
röserve ; il y a 12 compagnies de döpöt pour les 24 bataillons du 4er et
du 2° ban. L'escadron peut ötre cledouble ainsi que la compagnie
d'ouvriers ; la clemi-batterie reste teile quelle.

L'effectif cles hommes inscrits sur les contröles cie la milice cle-

passe 60,000. On possederait donc largement tout le personnel
necessaire pour complöter les unites reglementaires, mais la penurie
cles cadres est considörable et ne permet guere de constituer
rögulierement que les troupes du 1er et du 2* bans, soit environ 25 ä 28
mille hommes.

Sous le rapport de la nationalite, 76 pour 100 des miliciens sont
Bulgares, 15 pour 100 Turcs, 5 pour 100 Grecs; le reste se compose
d'Armeniens, de juifs, etc.

Parmi les ressources militaires dont dispose encore la Roumelie,
il convient de citer la gendarmerie, qui compte environ 4400 hommes.

Enfin la duree du service ötant relativement limitee, on est en
droit de supposer qu'un certain nombre d'hommes liberes de leurs
obligations militaires viendraient, en cas de danger national, se

ranger sous les drapeaux. II y aurait surtout ä compter, dans ce cas,
sur les anciens membres des sociötös de gymnastique dissoutes en
1879 par Aleko-Pacha. Ges societes patriotiques ne comptaient pas
alors moins de 35,000 adhörents.

L'armement de la milice roumöliote est loin d'etre homogene ; il
existe en effet clans la prineipautö : 5000 fusils et 800 carabines Berdan

n° 2, servant aux troupes actives ; 6 ä 7000 fusils Martini et 70 ä

80,000 fusils Krnka ; cette derniere arme est tres inferieure aux
precedentes.
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L'artillerie a pour materiel des pieces de 9 centimetres en bronze
se chargeant par la culasse.

Montenegro. — Dans le Montenegro, il n'y a pas d'armee permanente

; mais, en cas de guerre, tous les Montenegrins sont soldats.
Le pays est organise militairement et divisö en cinq circonscriptions

; il pourrait mettre sur pied une force de 30,000 hommes. Les
garcons reeoivent cles armes des leur dixiöme annee; les femmes
mömes sont requises en temps de guerre pour les travaux de
fortifications et pour Ie transport cles vivres et munitions. 11 n'y a pas
de cavalerie organisöe; au besoin, les villages de la Zeta peuvent
fournir 3000 chevaux. — En cas de danger, on met sur pied tous les
habitants mäles de 14 ä 60 ans.

Turquie. — L'organisation de Tarmee ottomane date du mois de
mai 1880.

Les forces militaires de la Turquie comprennent :

L'armee active (nizam);
La röserve de Tarmee active (ichtjat);
Les cleux bans de la landwehr (redit) ;

Le landsturm (moustahfiz);
Les irreguliers (bachi-bouzouks).
La Geographie militaire du commandant du yenie A. Marga, ä qui

sont empruntes ces renseignements, cht que Tempire ne pourrait
guere compter pour sa defense sur les contingents de la Boumölie
Orientale. Les evenements qui viennent de se passer ä Philippopoli
ont donne raison au savant ecrivain.

En Turquie, la duröe du service est de 20 ans, dont 6 clans Tannöe
active et la reserve (le passage clans la reserve a lieu au bout de
3 ans pour l'infanterie, de 4 pour la cavalerie), 4 ans dans chacun
des bans du redif et 6 clans les moustahfiz. Le remplacement est
permis.

L'empire est divise en six grandes circonscriptions militaires ou
ordous, plus une sepkeme, TYemen (Arabie), qui n'a que des troupes
locales.

Chaque circonscription fournit :

Un corps d'armee du nizam ;

Un second du 1er ban du redif;
Un troisieme du 2° ban du redit.
Les moustahfiz ne sont appeles qu'en cas de nöcessitö.
Dans le cas oü la Turquie se deciclerait ä intervenir par Ies armes,

eile aurait inimecliatement sous la main ies troupes de Tarmee active
[nizam) qui occupent, dans la Turquie d'Europe, le territoire cles 1er,
2° et 3° ordous (circonscription de corps cl'armöe), et qui pourraient
etre assez promptement renforcees par leurs reservistes (ichtyatsj.
Ces troupes comprennent le 1" corps d'armee (Constantinople), le
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26 corps (Andrinople), le 3e corps (Monastir), et la moitie du 5e corps
(Damas).

Les fractions du 5e corps sont toutes detachees dans le 3e ordou,
et y contribuent, avec le 38 corps et des dötachements des 1er et 2e

corps, ä former les divisions actives cpü gardent l'Albanie et la Ma-
cödoine. Le 1er et Ie 2e corps occupent, avec la majeure partie de
leurs forces, les ordous dont ils portent le numöro.

En supposant que la Turquie immobilise ies forces stationnees
dans le 3D ordou, soit environ 30,000 hommes, pour faire face aux
mouvements insurrectionnels cpü viennent de se produire en Albanie

et pour observer 1'attitude de la Serbie, eile dispose, pour agir
en Roumelie, cles 4er et 2° corps cpü, mis sur le pied de guerre,
pourraient etre portes ä 30,000 hommes chacun.

On sait epie les regiments cTinfanterie turque sont, en temps de

paix, ä 4 bataillons, et les regiments de cavalerie ä 5 escadrons. En
cas de guerre, le 4e bataillon et le 5° escadron, ne font pas partie du

corps d'armöe mobile et jouent le röle de troupes de döpöt ou de

garnison. Cette disposition permettrait au besoin de reunir les 1er et
2° corps au complet, malgre los dötachements qu'ils fournissent au
3e corps.

Comme troupes de 2° ligne, chaque ordou cloit former en cas de
mobilisation un corps d'armee de redifs du 1er ban et un corps d'armöe

de redifs du 2e ban, organises sur le möme pied epie les corps
de Tarmöe active. En röalitö cette Organisation n'est pas encore
terminee, et Ton ne pourrait guere mettre en campagne epie l'infanterie
des redifs du 4er ban, et peut-etre une partie de Tartillerie si Ton

parvient ä lui donner du matöriel. Les 4er, 2C et 3° ordous fourniraient
ainsi chacun une vingtaine de mille hommes.

II peut etre interessant de rappeler ici quelle est la composition
normale du corps d'armöe turc mobilisö.

Le corps d'armee doit comprendre : 2 divisions cTinfanterie,
composees chaeune d'un bataillon de chasseurs et de cleux brigades
d'infanterie ä 2 regiments de 3 bataillons, soit au total 26,000 hommes ;

1 division de cavalerie ä 3 brigades de 2 regiments, chaque regiment
comprenant 4 escadrons, soit un total de 3600 sabres ; 4 regiment
cTartillerie comprenant 4 bataillons de 3 batteries ä 6 pieces, plus
une division de 2 batteries de montagne, egalement k 6 pieces. Le
l01' bataillon est forme cTartillerie ä cheval. Le total donne pour le
corps d'armöe 84 bouches ä feu.

II y a egalement 1 bataillon de pionniers, ä 4 compagnies ; 1

bataillon du train cles equipages, ä 3 compagnies ; 1 bataillon du train
cTartillerie, ä 3 compagnies, 4 detachement sanitaire et 1 dötachement

d'administration. Toutefois, le bataillon de pionniers et les
services auxiliaires ne sont complötement organises dans aucun
corps d'armöe.
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Effectif present du pied de paix. — D'apres la Gazette de Cologne
du 29 septembre 1885, l'effectif au 40r juillet de Tarmee permanente
etait le suivant : Ier corps d'armee : 35 bataillons, 30 escadrons,
30 batteries, 8 bataillons cTartillerie de forteresse, 1 bataillon du
train, 3 bataillons d'ouvriers cTadministration. — 2° corps d'armee :

32 bataillons, 30 escadrons, 14 batteries, 4 bataillon du genie. —
3° corps d'armee : 38 bataillons, 30 escadrons, 20 batteries, 1 bataillon

du gönie, 1 bataillon du train. — 4e corps d'armee : 34 bataillons,

30 escadrons, 24 batteries, 1 bataillon du gönie, 4 bataillon du
train. — 5e corps d'armee : 34 bataillons, 29 escadrons, 45 batteries,
4 bataillon du gönie. — 6e corps d'armee : 34 bataillons, 30
escadrons, 44 batteries, 4 bataillon du genie. — 7e corps d'armee : 34
bataillons, 6 batteries, 4 bataillon du genie. En plus, ä Tripoli, 47

bataillons, 10 escadrons, 13 batteries, 1 bataillon du gönie. — En
Crete : 6 bataillons cTinfanterie.

Effectif en cas de guerre.—En reunissant aux forces precitees
(complöter les bataillons ä 1000 bäionnettes, les escadrons ä 150
sabres, les batteries ä 6 pieces), celles cles deux bans de redifs, on
trouve pour le total des forces de terre disponibles :

1. Troupes de campagne. — 432 bataillons cTinfanterie et 36 de

chasseurs; total, 468 bataillons, 432 escadrons, 252 batteries de

campagne ou de montagne, 72 compagnies du genie, 54 compagnies
du train.

2. Troupes complömentaires. — Les troupes de depöt, soit 444

quatriemes bataillons et 408 cinquiemes escadrons.
Et toutes les troupes locales, comprenant : 1° le 7e corps d'armöe

(32 bataillons d'infanterie, 2 bataillons de chasseurs, 6 batteries de

campagne ou de montagne, 1 compagnie du genie); 2° les milices
de Crete et de Tripolitaine, soit 9 bataillons et 3 escadrons.

L'ensemble cles dix-huit corps d'armee de campagne donnerait :

612,000 hommes et 1512 canons. En outre, le ministre aurait encore
k sa disposition environ 200,000 hommes de complöment et 70,000
hommes de troupes locales. Derriere, il y aurait lieu de tenir compte
de 300,000 mustahfiz (armee territoriale).

Armement des troupes. — Si Ton s'en rapporte ä la Revue militaire

de l'ötranger (n° 558 du 1er septembre 1882), le ministere ottoman

disposait dejä ä cette date de 350,000 fusils Peabody-Martini,
de 400,000 fusils Snider, 20,000 fusils Winchester, 20,000 fusils
Remington. On pouvait pourvoir toute Tarmee du Nizamiö et la
premiere armöe de redifs de Peabody-Martini, tandis que la deuxieme
armee de redifs aurait recu le Snider. Depuis, cet approvisionnement

s'est considerablement aecru.
L'armement de Tartillerie de campagne se compose presque

exclusivement de canons Krupp ; il existe pourtant quelques bouches ä

feu de montagne du Systeme Withworth.



REVUE MILITAIRE SUISSE 443

Appreciation de la valeur de l'armee turque. — L'armee turque
dispose en süffisante abondance du materiel et du personnel pour
constituer les 18 corps d'armee de campagne dont la composition
est indiquee plus haut. De Taveu de touristes compötents, l'instruction

des troupes regulieres laisse beaucoup ä desirer. L'infanterie,
en particulier, manceuvre avec assez de relächement et parait peu
familiarisee avec le service en campagne. Mais le profond fanatisme
qui anime le soldat turc, sa sobriete, sa diseipline, en ont toujours
fait un adversaire redoutable. Le corps cles officiers subalternes est
medioere, mais en revanche le cadre cles officiers superieurs compte
beaucoup de membres distingues sortis de Töcole militaire indigene,
ayant fait un stage dans Tarmee prussienne et assagis par l'experience

de la derniere guerre. Bien conduüe, malgre ses vices
d'organisation intörieure, Tarmee turque est capable cl'accomplir de

grandes choses. Elle represente une force tres digne d'estime et
constitue assurement une meilleure sauvegarde pour Tintegrite de

l'empire ottoman epie le concert cles grandes puissances.

Grece. — Depuis 1867, le service militaire est obligatoire pour
tous les sujets grecs de 20 ä 50 ans ; tous les jeunes gens doivent
etre exerces au maniement des armes. La duree du service est de
3 ans dans Tarmee active, 7 clans la reserve, 10 dans Tarmee
territoriale et 10 clans la reserve de Tarmee territoriale. La levöe en
masse doit comprendre tous les hommes en etat de porter les
armes.

D'apres un decret du 8 janvier 4881, Tarmee devait comprendre
82,000 hommes ; cet effectif a öte reduit, en aoüt de la möme annöe,
ä 27,000 hommes, sans pourtant que les cadres cröes soient modifiös.

L'armee grecque, repartie en 3 circonscriptions, compte, sur le
pied de paix, environ 30,000 hommes, y compris pres de 4000
gendarmes. Elle est organisöe comme suit :

27 bataillons cTinfanterie de ligne ;

9 bataillons de chasseurs ;
3 regiments de cavalerie k 4 escadrons ;

4 bataillons cTartillerie de campagne et de montagne ä 4 batteries;
1 bataillon cTartillerie de fortesse ä 4 batteries ;

3 bataillons du genie ä 4 compagnies ;

Les services auxiliaires.
En temps de paix, l'effectif du bataillon cTinfanterie est, en chiffres

ronds, de 450 hommes ; le bataillon de chasseurs compte 530 hommes

; l'escadron de cavalerie, 100 chevaux.
En cas de mobilisation, les reserves sont appelees ä porter ces

unites ä l'effectif fixe par un decret royal. Les hommes en excödant
peuvent ötre employös ä de nouvelles formations.
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